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Le diplôme d’études spécialisées complémentaires de dermatopathologie (DESC-DP) a été créé en 2002, afin de répondre à la nécessité d’une formation spécialisée spécifique à l’étude anatomo-pathologique des pathologies cutanées.


La peau est un organe de transition entre le corps et le milieu extérieur. A ce titre elle va présenter des pathologies liées au milieu extérieur, des pathologies intrinsèques et des pathologies liées ou associées à des atteintes d’autres organes, ce qui explique l’impressionnante richesse de la dermatologie clinique.


Dans le cadre de l’anatomie pathologique, l’accessibilité des lésions rend compte de la richesse lésionnelle  que retrouve l’examen des prélèvements cutanés. La pathologie tumorale, particulièrement variée, ne peut être abordée relativement aisément qu’avec un long apprentissage. Quand à  la pathologie non tumorale, elle exige là comme ailleurs (mais peut être plus qu’ailleurs !) de bonnes connaissance bien souvent indispensables à l’interprétation des lésions. La dermatopathologie utilise un large panel technologique (immunohistochimie, microscopie électronique et biologie moléculaire) et constitue un large domaine pour la recherche (processus immunologiques, carcinogénèse, angiogénèse, envahissement et diffusion tumorale…).


Cette dermatopathologie nécessite donc une formation spécifique à la fois théorique et pratique à travers un DESC.

Ce DESC-DP s’adresse donc à la fois  aux étudiants du DES d’Anatomie et de Cytologie Pathologiques et aux étudiants du DES de Dermatologie Vénéréologie

Il comprend un enseignement théorique de 150 heures environ (effectué à l’Hôpital Henri Mondor à Créteil dans le cadre d’un DU de dermatopathologie et lors de séminaires à l’Université de Strasbourg) et un enseignement pratique de quatre semestres dans des services agréés pour le DESC, dont 

- deux dans les services agréés pour le DES de dermatologie et vénéréologie pour les étudiants du DES d'anatomie et cytologie pathologiques, 

· et deux dans des services agréés pour le DES d'anatomie et cytologie pathologiques pour les étudiants du DES de dermatologie et vénéréologie.
La date limite d'inscription au DESC est 1 an avant la fin de l'internat. Il faut avoir accompli un stage de 6 mois au moins dans la spécialité complémentaire (dermato pour l'ana-path, ana-path pour le dermatologue) et compléter cette formation par un second stage de 6 mois avant la fin de l'internat.

A travers ce parcours , le pathologiste se familiarisera avec les très nombreux aspects histopathologiques des dermatoses, là encore en fonction de l’évolution des lésions, pourra ainsi proposer des diagnostics ou des hypothèses diagnostiques cohérents et pertinents. Le clinicien enrichira considérabement sa réflexion clinique par la connaissance du substratum microanatomique des lésions observées et leur différents aspects en fonction de l’évolution de la lésion ; cela lui permettra en outre de mieux juger où et quand faire une biopsie et de savoir ce qu’il peut en attendre. Le DESC-DP n’est pas un DESC d’exercice ; la spécialité d’exercice reste celle du DES que valide l’étudiant (en l’état actuelle de la législation). Il peut cependant permettre un exercice hospitalier sous la responsabilité d’un chef de service d’anatomie pathologique.
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